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LE SOUSSIGNÉ 
 

Monsieur Mickael Simon SOUSSAN 
Né le 30/05/1988 à Montreuil (93) 
Demeurant : 8, Allée des Cavaliers – 94700 Maisons-Alfort 
De nationalité : française 
 
 
 
 
 

A établi ainsi qu'il suit les statuts d'une Société par actions simplifiée unipersonnelle. 
 
 
 
 
  



ARTICLE 1 : FORME JURIDIQUE 

Il est formé par les présentes une société par actions simplifiée. Elle sera régie par les présents 
statuts ainsi que par les articles L. 227-1 à L. 227-20 du Code de commerce. 
Dans le silence des statuts, il sera fait, en tant que de raison, application des dispositions du 
Code de commerce relatives aux sociétés anonymes. 
 

ARTICLE 2 : OBJET SOCIAL 

La Société a pour objet en France et à l’étranger : 
 

- Travaux d’installation d’équipements thermiques et de climatisation ;  
- Travaux d'isolation thermique, acoustique et anti-vibrations ;  
- Réalisation de travaux d'audit énergétiques ; 
- Conseils en affaire et autres conseils de gestion ;  
- Intermédiaires de commerce, chargé, de façon permanente, de négocier et 

éventuellement, de conclure des contrats de vente, d’achat, de location ou de 
prestation de services, au nom et pour le compte de producteurs, d’industriels, de 
commerçants ou d’autres intermédiaires commerciaux ; 

- Généralement, toutes opérations, industrielles, commerciales et financières, 
mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
social et à tous objets similaires ou connexes. 

 

ARTICLE 3 : DENOMINATION 

La dénomination de la Société est : 
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Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, 
factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale, 
précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « Société par actions simplifiée » 
ou des initiales « SAS » et de l’énonciation du montant du capital social. 
 
 
ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé au : 141, Rue de Picpus – 75012 Paris 

Il peut être transféré en tout autre endroit du territoire français par simple décision du 
Président qui est habilité à modifier les statuts. Le Président peut librement créer des 
succursales partout en France et à l’étranger où il le juge utile. 
 
 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE 



 
La durée de la société est fixée, sauf dissolution anticipée ou prorogation, à 99 années à 
compter de la date de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés.  
 
 
ARTICLE 6 : EXERCICE SOCIAL 
 
L'exercice social commence le 1er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de 
l'année suivante. 
Le premier exercice social sera clos le 31 décembre 2024. 
 
 
ARTICLE 7 : APPORT – FORMATION EN CAPITAL 
 
A la constitution de la société, le capital social est fixé à la somme de 100 Euros. 
Le capital initial est apporté de la façon suivante : 
 

• Monsieur Mickael Simon SOUSSAN :      100€ 
 
Une somme en numéraire de                                     100€ 
 
SOIT UN CAPITAL SOCIAL TOTAL DE 100€ (CENT EUROS) 

Cette somme de CENT EUROS (100,00€) a été déposée sur un compte ouvert au nom de la 
société en formation. 
Elle sera retirée par la Présidence sur présentation du certificat du Tribunal de Commerce 
attestant l’immatriculation de la société au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 

 
ARTICLE 8 : CAPITAL 
 
Le capital social initial est fixé à 100,00 €, divisé en 10 actions de 10 € chacune, entièrement 
libérées et attribuées à : 

• Monsieur Mickael Simon SOUSSAN : 10 actions 
Numérotées de 1 à 10 

 
TOTAL EGAL AU NOMBRE D’ACTIONS COMPOSANT LE CAPITAL SOCIAL : 10 (DIX) ACTIONS 
Le soussigné déclare que toutes les actions représentant le capital lui appartiennent, sont 
réparties dans les proportions indiquées ci-dessus correspondant à leur apport et sont libérées 
ainsi qu’il a été indiqué ci-dessus. 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 9 : MODIFICATION DU CAPITAL 



 
Le capital peut être augmenté ou réduit par une décision collective des actionnaires statuant 
sur le rapport du Président. Les actionnaires peuvent déléguer au Président les pouvoirs 
nécessaires à l'effet de réaliser, dans les conditions et délais prévus par la loi, l'augmentation 
ou la réduction du capital.  
En cas d'augmentation du capital en numéraire, les actionnaires ont, proportionnellement à 
leur participation dans le capital social, un droit de préférence à la souscription des actions de 
numéraire nouvellement émises. Toutefois, les actionnaires peuvent renoncer à titre individuel 
à leur droit préférentiel de souscription. La décision d'augmentation du capital peut également 
supprimer ce droit préférentiel dans les conditions légales.  
Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la souscription 
de la quotité du nominal prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 
 

 
ARTICLE 10 : FORME DES ACTIONS 
 
Les actions sont nominatives. Elles sont inscrites en compte, au nom des actionnaires, sur un 
registre tenu par la société dans des conditions et modalités fixées par la loi. 
 
 
 
ARTICLE 11 : MODALITES DE TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
Les actions sont librement négociables. La cession des actions est constatée par un virement 
des actions cédées du compte du cédant au compte du cessionnaire. Cette opération ne 
s’effectue qu’après justification par le cédant du respect des dispositions légales et statutaires. 
Toute cession effectuée en violation des clauses statutaires est nulle de plein droit. 
 

 
ARTICLE 12 : CLAUSES PARTICULIERES RELATIVES AU TRANSFERT DES ACTIONS 
 

1. Agrément des cessions 
Les actions de la société ne peuvent être cédées, y compris entre actionnaires, qu'avec 
l'agrément préalable donné par décision collective des actionnaires prise à la majorité des voix 
des actionnaires disposant du droit de vote sachant que les actions du cédant ne sont pas prises 
en compte pour le calcul de cette majorité. 
 
 
 

2. Procédure d’agrément  
La demande d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception au Président. Elle indique le nombre d'actions dont la cession est envisagée, le prix 
de cession, les nom, prénoms, adresse, nationalité de l'acquéreur s'il s'agit d'une personne 
physique, la dénomination, la forme, le siège social, le numéro RCS, le montant et la répartition 
du capital et l'identité des dirigeants s'il s'agit d'une personne morale. Cette demande 
d'agrément est transmise par le Président aux actionnaires. 



Les actionnaires disposent d'un délai de trois (3) mois à compter de la réception de la demande 
d'agrément pour faire connaître leur décision au cédant. Cette notification est effectuée par le 
Président par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. A défaut de réponse 
dans le délai indiqué ci-dessus, l'agrément est réputé acquis. 
Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées. 
En cas d'agrément, l'actionnaire cédant peut réaliser librement la cession aux conditions 
notifiées dans sa demande d'agrément. Le transfert des actions au profit du cessionnaire agréé 
doit être réalisé au plus tard dans un délai de 30 jours à compter de la notification de la décision 
d'agrément ; à défaut de réalisation du transfert des actions dans ce délai, l'agrément sera 
caduc. 
 
 

3. Obligation d’achat ou de rachat des actions dont la cession n’est pas agréée 
 
Si la société a refusé de consentir à la cession, les actionnaires sont tenus, dans le délai de trois 
mois à compter de ce refus, d'acquérir ou de faire acquérir les actions à un prix payable 
comptant et fixé conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du Code Civil, les frais 
d'expertise étant à la charge de la société, ou fixé par accord unanime des actionnaires. 
En cas d'expertise dans les conditions définies à l'article 1843-4 du Code Civil, le cédant peut 
renoncer à son projet de cession à défaut d'accord sur le prix fixé par l'expert. 
A la demande de la présidence, ce délai de trois mois peut être prolongé une ou plusieurs fois, 
par décision du président du tribunal de commerce statuant par ordonnance sur requête non 
susceptible de recours, sans que cette prolongation puisse excéder six mois. 
 
 
ARTICLE 13 : NULLITE DE CESSION DES ACTIONS 

Toutes les cessions d'actions effectuées en violation des dispositions des articles 11 et 12 des 
présents statuts sont nulles. Au surplus, une telle cession constitue un juste motif d'exclusion. 

 
ARTICLE 14 : DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 
Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l’actif social, à une part proportionnelle à la 
quotité du capital qu’elle représente. Les actionnaires ne supportent les pertes qu’à 
concurrence de leurs apports. Les actionnaires sont tenus de libérer les actions par eux 
souscrites dans les 15 jours de l’appel de fonds formulé par le Président par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. 
La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux statuts, aux actes, et aux 
décisions collectives. 
Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe. 
Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit 
quelconque, les propriétaires d’actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis, ne 
pourront exercer ce droit qu’à la condition de faire leur affaire personnelle du regroupement 
et, éventuellement, de l’achat ou de la vente d’actions nécessaires. 
Les actions sont indivisibles à l’égard de la société. 



Les indivisaires des actions doivent notifier à la société, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, dans le délai de 30 jours à compter de la survenance de l’indivision, le nom 
du représentant de l’indivision qui exercera les droits attachés aux actions. Le changement de 
représentant de l’indivision ne sera opposable à la société, qu’à l’expiration d’un délai de 30 
jours à compter de sa notification à la société par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. 
Le droit de vote attaché à l’action appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions 
concernant l’affectation des résultats où il est réservé à l’usufruitier. 
Sous réserve de ne pas priver le nu-propriétaire ou l’usufruitier de leur droit de vote, une autre 
répartition peut être aménagée. 
 
 
ARTICLE 15 : PRESIDENT 
 
La société est gérée et administrée par un Président, personne physique ou morale. Lorsqu’une 
personne morale est nommée Président, les dirigeants de ladite personne morale sont soumis 
aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale 
que s’ils étaient Président en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de 
la personne morale qu’ils dirigent. 
Le Président exerce ses fonctions pour une durée et dans des conditions (notamment de 
rémunération) fixées par la collectivité des actionnaires. Le premier Président est nommé par 
la collectivité des actionnaires, représentant au moins la moitié des actions, à la majorité 
simple. 
L’actionnaire investi des fonctions de Président ou qui demande son investiture ne prend pas 
part au vote et ses actions ne sont pas prises en compte dans le calcul du quorum. 
En cas de décès, démission ou empêchement du Président d’exercer ses fonctions pour une 
durée supérieure à 30 jours, dûment constaté par les actionnaires, il est pourvu dans un délai 
de 15 jours à son remplacement par un vote à la majorité simple des actionnaires. Le Président 
par intérim ne demeure en fonction que pour le temps restant à courir du mandat de son 
prédécesseur. 
 
Le Président représente la société à l’égard des tiers. Il est investi des pouvoirs les plus étendus 
pour agir en toute circonstance au nom de la société dans la limite de l’objet social. Dans les 
rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent 
pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet 
ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication 
des statuts suffise à constituer cette preuve. 
 
La société est représentée, dirigée et administrée par un président : M. Mickael Simon 
SOUSSAN, personne physique. 
 
 
ARTICLE 16 : CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET UN DIRIGEANT OU UN ACTIONNAIRE 
 
Toute convention, intervenant, directement ou par personne interposée entre, d'une part, la 
Société, et d'autre part, son Président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses actionnaires disposant 
d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société associée, la 



société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce, doit être portée à la 
connaissance des Commissaires aux comptes dans le délai d'un mois à compter de sa 
conclusion. 
Le Président, le directeur général, ou les membres du conseil d’administration avisent les 
commissaires aux comptes des conventions intervenues directement ou par personne 
interposée entre eux-mêmes et la société, dans le délai de 30 jours à compter de la conclusion 
des dites conventions. Ils informent également le commissaire aux comptes des conventions 
conclues avec la société dans laquelle ils sont directement ou indirectement intéressés. 
À l’occasion de la consultation des actionnaires sur les comptes annuels, les commissaires aux 
comptes présentent aux actionnaires, un rapport sur l’ensemble de ces conventions. Le 
dirigeant au profit de qui une telle convention est intervenue ne participe pas au vote. 
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour le dirigeant 
l’ayant conclue, d’en supporter les conséquences préjudiciables pour la société. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations courantes 
et conclues à des conditions normales. 
Les interdictions prévues à l’article L. 225-43 du Code de commerce s’appliquent, dans les 
conditions déterminées par cet article, au Président, aux directeurs généraux et à tout autre 
dirigeant de la société. 
 
 
ARTICLE 17 : DECISION DES ACTIONNAIRES 
 
Les décisions collectives des actionnaires sont prises, à la discrétion du Président, en 
assemblée, ce qui implique une réunion physique des actionnaires en un même lieu. 
 
1° Les décisions collectives statuant sur les comptes sociaux sont prises en assemblée générale. 
Sont également prises en assemblée générale les décisions soumises aux actionnaires, à 
l'initiative soit du Président, soit du Commissaire aux comptes s'il en existe un, soit 
d'actionnaires, soit enfin d'un mandataire désigné par justice. 
Toutes les autres décisions collectives peuvent être prises par consultation écrite des 
actionnaires ou peuvent résulter du consentement de tous les actionnaires exprimés dans un 
acte. 
 
2° Les décisions collectives sont qualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaires. 
Elles sont qualifiées d'extraordinaires lorsqu'elles ont pour objet la modification des statuts. 
Elles sont qualifiées d'ordinaires dans tous les autres cas. 
 
3° Les décisions ordinaires, y compris celle relatives à la nomination et à la révocation du 
Président, doivent être adoptées par un ou plusieurs actionnaires représentant plus de la 
moitié des actions. 
Si, en raison d'absence ou d'abstention d'actionnaires, cette majorité n'est pas obtenue à la 
première consultation, les actionnaires sont consultés une seconde fois et les décisions sont 
prises à la majorité des votes émis, quelle que soit la proportion du capital représenté, mais ces 
décisions ne peuvent porter que sur les questions ayant fait l'objet de la première consultation. 
Toutefois, les décisions relatives à la nomination ou à la révocation du Président doivent être 
prises par des actionnaires représentant plus de la moitié des actions, sans que la question 
puisse faire l'objet d'une seconde consultation à la simple majorité des votes émis. 



 
4° Les décisions extraordinaires ne peuvent être valablement adoptées, sur première 
convocation que si les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins le quart des 
actions et sur deuxième convocation le cinquième des actions. 
A défaut d’avoir atteint ce quorum, une deuxième assemblée peut être convoquée dans les 
deux mois de la première assemblée, aucun quorum n’étant alors requis. 
Les modifications statutaires sont décidées à la majorité des deux tiers des actions détenues 
par les actionnaires présents ou représentés.  
Toutefois, l'agrément des cessions ou mutations d’actions, réglementé par l'article “ Cession et 
transmission des actions ” des présents statuts, doit être donné par la majorité des actionnaires 
représentant au moins la moitié des actions. 
Par ailleurs, l'augmentation du capital social par incorporation de bénéfices ou de réserves est 
valablement décidée par les actionnaires représentant seulement la moitié des actions. 
La transformation de la Société est décidée dans les conditions fixées par l'article L. 223-43 du 
Code de commerce. 
La transformation de la Société en Société en nom collectif, en Société en commandite simple, 
le changement de nationalité de la Société et l'augmentation des engagements des 
actionnaires exigent l'unanimité de ceux-ci. 
 
 
ARTICLE 18 : CONVOCATION ET INFORMATION DES ACTIONNAIRES 
 
Les actionnaires sont convoqués, pour toute assemblée ou consultation par 
correspondance, 15 jours avant la date prévue pour le vote des résolutions inscrites à l’ordre 
du jour. Cette convocation ne peut se faire que par télex, télécopie, lettre simple, ou courriel. 
L’ordre du jour, le texte des résolutions et les documents nécessaires à l’information des 
actionnaires sont communiqués à chacun d’eux, au moins 15 jours avant l’assemblée ou la 
consultation. Les moyens de communication sont libres : vidéoconférence, courrier 
électronique, télex, télécopie et autres moyens, peuvent être utilisés par la société pour 
éclairer et informer les actionnaires sur les résolutions mises aux votes. 
 
 
ARTICLE 19 : COMPTES ANNUELS ET RESULTATS SOCIAUX 
 
Dans les six mois de la clôture de l’exercice social, le Président ou le directeur général est tenu 
de consulter les actionnaires sur les comptes et l’affectation du résultat de l’exercice social 
écoulé. Ce délai peut être prorogé par décision de justice. 
Après approbation des comptes et constatation de l’existence d’un bénéfice distribuable, les 
actionnaires décident soit de l’affecter à un poste de réserve du bilan, soit de le reporter à 
nouveau, soit de le distribuer. Dans ce dernier cas, les sommes distribuées sont prélevées par 
priorité sur le bénéfice distribuable de l’exercice, et ensuite sur les réserves dont la société a la 
disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements 
sont effectués. 
Les dividendes distribués aux actionnaires sont proportionnels à leur participation au capital 
social de la société. 
 
 



ARTICLE 20 : PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES  
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par décision 
collective des actionnaires ou, à défaut, par le président. Toutefois, la mise en paiement des 
dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois après la clôture de 
l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 
Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux 
Comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après 
constitution des amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des 
pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve, en application de la loi ou des 
statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué sur décision du président des acomptes sur 
dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut 
excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 
Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des actionnaires sauf lorsque la distribution 
a été effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit que les 
bénéficiaires avaient connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de 
celle-ci ou ne pouvaient l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action en 
répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces dividendes. 
Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 
 
 
 
ARTICLE 21 : CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 
 
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le président doit, dans les quatre 
mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, consulter la 
collectivité des actionnaires, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 
relatives au capital minimum, et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égal à celui des 
pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres ne sont 
pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. 
Dans tous les cas, la décision collective des actionnaires doit être publiée dans les conditions 
légales et réglementaires. 
En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la Société. Il en est de même si la collectivité des actionnaires n'a pu délibérer 
valablement. Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur 
le fond, la régularisation a eu lieu. 
 
ARTICLE 22 : COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
La nomination d'un Commissaire aux comptes titulaire et d'un Commissaire aux comptes 
suppléant est obligatoire dans les cas prévus par la loi et les règlements. Elle est facultative 
dans les autres cas. 



En dehors des cas prévus par la loi, la nomination d'un Commissaire aux comptes peut être 
décidée par décision ordinaire des actionnaires. Elle peut aussi être demandée en justice par 
un ou plusieurs actionnaires représentant au moins le dixième du capital. 
Le Commissaire aux comptes exerce ses fonctions dans les conditions prévues par la loi. 
 
 
ARTICLE 23 : TRANSFORMATION DE LA SOCIETE 
 
La société peut se transformer en société d'une autre forme. La décision de transformation est 
prise collectivement par les actionnaires, sur le rapport du Commissaire aux Comptes de la 
Société, lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au capital social. La 
transformation en société en nom collectif nécessite l'accord de tous les actionnaires. En ce 
cas, les conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigibles.  
La transformation en société en commandite simple ou par actions est décidée dans les 
conditions prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de chacun des actionnaires 
qui acceptent de devenir commandités en raison de la responsabilité solidaire et indéfinie des 
dettes sociales. 
La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues 
pour la modification des statuts des sociétés de cette forme.  
La transformation qui entraînerait, soit l'augmentation des engagements des actionnaires, soit 
la modification des clauses des présents statuts exigeant l'unanimité des actionnaires devra 
faire l'objet d'une décision unanime de ceux-ci. 
 
 
ARTICLE 24 : DISSOLUTION ET LIQUIDATION 
 
La société est dissoute par l’arrivée de son terme, sauf prorogation, par l’extinction totale de 
son objet, par l’effet d’un jugement ordonnant la liquidation judiciaire ou la cession totale des 
actifs, par décision judiciaire pour juste motif. 
La dissolution anticipée peut aussi résulter d’une décision collective extraordinaire des 
actionnaires. 
La dissolution ne produit ses effets à l’égard des tiers qu’à compter du jour où elle a été publiée 
au registre du commerce et des sociétés. La personnalité de la société subsiste pour les besoins 
de la liquidation et jusqu’à la clôture de celle-ci. La mention « Société en liquidation » ainsi que 
le nom du ou des liquidateurs doivent figurer sur tous les actes et documents émanant de la 
société. 
La liquidation est effectuée conformément à la loi. 
Les actionnaires qui décident la dissolution désignent un liquidateur amiable choisi parmi les 
actionnaires ou en dehors d’eux. 
Le produit net de la liquidation est employé d’abord à rembourser le montant des actions qui 
n’aurait pas encore été remboursé. Le boni de liquidation est réparti entre les actionnaires 
proportionnellement au nombre de leurs actions. 
Si la société ne comprend plus qu’un seul actionnaire personne morale, la dissolution, pour 
quelque cause que ce soit, entraîne, conformément à l’article 1844-5 du Code civil, la 
transmission universelle du patrimoine social à l’actionnaire unique, sans liquidation préalable. 
 
 



ARTICLE 25 : CONTESTATION 
 
Tous différends susceptibles de surgir pendant la durée de la société, ou au cours des 
opérations de liquidation, soit entre les actionnaires et les représentants légaux de la société, 
soit entre les actionnaires eux-mêmes, relativement aux affaires sociales ou à l’exécution des 
dispositions statutaires, seront soumis à arbitrage. 
 
 
 
ARTICLE 26 : REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTERIEURS A LA SIGNATURE DES STATUTS ET A 
L’IMMATRICULATION DE LA SOCIETE – PUBLICITE - POUVOIRS 
 
La Société ne jouira de la personnalité morale qu’à compter du jour de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés. 
L’immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés emportera de plein 
droit, reprise par elle desdits engagements. 
Tous pouvoirs sont donnés à Monsieur Mickael Simon SOUSSAN et au porteur d’un original ou 
d’une copie des présentes pour effectuer les formalités de publicité relatives à la constitution 
de la Société et notamment : 

- Pour signer et faire publier l’avis de constitution dans un journal d’annonces légales 
dans le département du siège social, 

- Pour faire procéder à toutes formalités en vue de l’immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés, 

- Et plus généralement pour accomplir les formalités prescrites par la loi. 
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